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Message de la 
direction générale  

 
 

 

 
        Christian Gendron                          François Hénault 

           Maire                               Directeur général 
 
Nous sommes déjà rendus au temps de l’année ou nous entamons nos préparatifs en vue de la saison blanche. Même si on sait 
bien que ça arrive chaque année, cette chorégraphie de machinerie nécessite un certain rodage. Soyez assuré que nos employés 
et nos sous-traitants feront pour le mieux tout en restant humbles sur le fait que la perfection n’arrivera probablement pas du 
premier coup même si nous ferons tout pour que ça le soit. 
 
Cette période de l’année marque aussi la fin des projets. Cette année nous avons réalisé pour près de 1.9 million$ 
d’investissements en infrastructures : 
 

- Espace Agora et aménagement environnant :                     389 000$ (final) 
- Pavage rue du Ruisseau :                                                      147 000$ (final) 
- Ponceau Rivière à la Lime et Village Jacob :                         623 000$ (estimé) 
- Trottoir rue de l’Église (en cours):                                              71 000$ (estimé) 
- Aqueduc rang Sud 1 850 mètres (en cours):                            658 000$ (estimé) 

 
Prendre note que tous ces travaux sont subventionnés plus ou moins à 60% 

,La séance du conseil est un moyen privilégié que chaque citoyenne et citoyen peuvent utiliser pour s’exprimer. Vous êtes 
aussi bienvenue de nous contacter par courriel, par téléphone et sur rendez-vous, nous vous assurons la confidentialité et la 
transparence qui s’impose. Par ailleurs, malgré toute la bonne volonté du personnel et des membres du conseil, il est possible 
que la solution ou les réponses avancées ne répondent pas à vos attentes.  En pareil cas, il est justifié que vous connaissiez la 
raison d’une telle décision.  Nous vous encourageons à l’obtenir dans un cadre de civilité et de respect mutuel. 
 
Nous vous attendons le 31 octobre prochain à la salle J.-A.- Lesieur pour notre traditionnel souper hot-dog dans le cadre de la 
soirée d’Halloween. On remercie à l’avance l’équipe de bénévole qui nous accompagne en cette soirée festive pour nos enfants. 
Nos pompiers seront de la partie afin d’assurer la sécurité comme par les années passées. Aussi à ne pas manquer pour vos 
tout petits la période d’inscription pour la fête de Noël des enfants  (voir page 8 pour les détails). 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00  
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Hugo Massicotte : octobre 
Roger Marceau : novembre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS D ’OCTOBRE       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 6 novembre à 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire d’octobre  

 
 Approbation des comptes du mois d’octobre au montant 

de 605 718.37$. 
 
 Avis de motion pour l’adoption d’un règlement 

modifiant le règlement de zonage. 
 

 Avis de motion pour l’adoption d’un règlement 
décrétant la limite de vitesse sur les chemins 
municipaux. 

 
 Adoption du 1er projet de règlement no 479 modifiant le 

règlement de zonage pour modifier la zone 
agroforestière. 
 

 Contrat à Carbonic pour la réalisation du devis 
mécanique pour le garage municipal au coût de 16 200$ 
plus taxes. 

 
 Contrat à Excelpro pour la modification de l’interface 

de communication des puits au coût de 55 999$ plus 
taxes. 

 
 Contrat à Sablière Brouillette pour l’achat de sable au 

coût de 5$ la tonne métrique plus taxes. 
 

 Achat de sel auprès de Sel Frigon au coût de 94.39$ la 
tonne métrique plus taxes. 

 

 Démission d’Alex Baril Bronsard comme journalier 
aux travaux publics et de procéder à l’ouverture de 
poste. 

 

 Contrat à Plongée Expert inc. pour la relocalisation 
d’espèce aquatique protégée dans le cadre du projet de 
stabilisation du secteur face à la rue des Brumes au coût 
de 17 295$ plus taxes. (Subventionné) 

 

 Contrat à Stantec pour la réalisation de l’étude 
biologique liée pour la relocalisation d’espèce 
aquatique au coût de 16 870.$ plus taxes. 
(Subventionné) 

 

 Contrat à Englobe pour l’auscultation des rues du 
village au coût de 2 240$ plus taxes. 

 

 Contrat à Parallèle 54 pour divers besoins avec banque 
de temps horaire payable selon l’utilisation. 

 

 Contrat à Nordikeau pour l’inspection des bornes 
incendies au coût de 2 448$ plus taxes. 

 

 Transfert de 43 333$ du surplus d’aqueduc général au 
surplus général pour le remplacement de la pompe P3. 

  

 Aide financière au Fonds communautaire des 
Chenaux de 250$. 
 

 Vente du chariot élévateur suite à l’achat d’une 
rétrocaveuse. 
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Vidange de fosse septique 

La Régie accuse un retard sur l’horaire régulier de 
vidange de fosses septiques.   

Le retard prévu est de 10 jours.  
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Défibrillateur cardiaque installé au centre 
communautaire J.-A.-Lesieur 

 
   
        /Marie Laberge 
 

 
  

Ne jeter pas vos vieux électroniques.  Apportez-les 
au point de dépôt de l’ARPE-Québec, soit au 
garage municipal dans le conteneur beige sur les 
heures d’ouverture du garage municipal. 
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BALISES 

L’ INSTALLATION SE FAIT 

SUR VOTRE TERRAIN ET 

NON DANS L’EMPRISE 

MUNICIPALE . 

Il est très important de respecter 
les distances lors de 
l’installation des balises pour 
l’hiver, ceci permettra de 
réaliser le déneigement des rues 
et trottoirs de manière plus 
efficace et sécuritaire en laissant 
le passage libre pour la 
machinerie. 

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 

Du 1er octobre au 30 avril de l’année suivante, 
vous pouvez installer un abri d’auto temporaire 

aux conditions suivantes : 
 

 Il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain; 

 Le revêtement de l’abri doit être fait en toile ou un 

autre matériel spécifiquement manufacturé à cette fin; 

 

L’implantation de l’abri doit respecter les distances minimales 

suivantes : 

 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la 

chaîne de rue; 

 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu’il n’y a pas 

de trottoir ni de chaîne de rue; 

 1 mètre des lignes latérales du terrain. 

 

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en 
dehors de la période d’autorisation. 

     

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 

Jusqu’au 26 octobre 

La municipalité met à la disposition 
des citoyens un service de conteneur 
pour métaux ferreux.  

Il est situé au garage municipal, 33, 
rue St-Charles. Il est possible de 
déposer : 

• Laveuse – sécheuse -  lave-vaisselle  

Réservoir eau chaude – tondeuse 

BBQ – souffleuse – climatiseur et 
autres rebus métalliques 
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
  NOUVEAU MODE DE TRANSMISSION 

 

Il est de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à partir du 15 septembre et au plus 
tard le 31 octobre de chaque année. 

 

Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous serez facturé selon une estimation des trois dernières 

années de consommation plus des frais de 25$. 
 

Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 

 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca  

(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 

 

• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 

 

• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 

30, rue St-Charles 

Ste-Geneviève-de-Batiscan 

G0X 2R0 

 

Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 

 

Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 

 

 

Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 

formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 

 

Nom du propriétaire :________________________________________  

 

Adresse de l’immeuble :______________________________________ 

 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 

 

Signature ___________________________________  Date :___________________ 

 

  

LECTURE À COMPTER 

DU 15 SEPTEMBRE 
AU PLUS TARD LE  

31 OCTOBRE 



                      Affaires municipales            8
     

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



                      Organisme             9 
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



                      Autres              10 
 
 

 
LE 24 NOVEMBRE À LA SALLE DENIS DUPONT À 20 H 00 
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CONSEILS DE PRÉVENTION EN LIEN AVEC DE LA VENTE ITI NÉRANTE 

 

Des appels ont été reçus ces dernières semaines par les policiers de la Sûreté du Québec d’un poste dans la région de la 
Mauricie, concernant des vendeurs itinérants sans permis qui offrent différents services, par exemple, de réparation/nettoyage 
de moisissure, vérification de compteurs d’électricité et des travaux d’isolation. Ils utilisent un nom de compagnie qui 
ressemble au nom d’un organisme gouvernemental (ex.: Novo-Climat) et mentionnent que les travaux seront subventionnés 
par le gouvernement. Les policiers veulent rappeler aux citoyens d’être très vigilants à cet égard. Il peut s’agir de fraude et de 
fausse représentation. Les montants exigés sur les contrats sont souvent très importants (plus de 10 000 $) et ils prennent en 
photo les pièces d’identité des gens. 

Rappelez-vous que :  

Même si certains individus s’affichent avec des cartes professionnelles, des vêtements corporatifs, des logos ou des 
dossards, il pourrait s’agir d’un stratagème de fraude. Par le passé et dans d’autres régions du Québec, les suspects 
fonctionnaient ainsi : une fois à l’intérieur de la résidence, ils faisaient l’inspection de l’entre toit pour ensuite montrer 
aux victimes des fausses photos de moisissure leur faisant croire que cela provient de leur maison. Par la suite, ils 
présentaient un contrat très onéreux pour la réparation, promettant que la subvention du gouvernement en couvrirait 
une bonne partie.  

Les vendeurs qui font du porte-à-porte emploient parfois des tactiques de vente sous pression et peuvent être très 
insistants auprès des consommateurs qui finissent souvent par acheter un produit ou signer un contrat pour un service 
malgré leur réticence. Voici quelques conseils de prévention : 

• Ne pas leur ouvrir ! 
• Ne pas leur montrer vos cartes d’identité. 
• Appeler la police au 911 ou 310-4141. 
• Regardez par la fenêtre ou judas pour voir la personne qui sonne à votre porte. Si vous ne pouvez pas la voir, 

demandez à travers la porte l’identité du visiteur. 
• Même s’il semble honnête, et semble posséder des documents officiels, rien ne signifie qu’il n’y a pas une 

fraude sous-jacente.   
• Même si l’individu vous donne son nom et le nom de la compagnie qu’elle représente et produit une pièce 

d’identité avec photo, rien ne signifie qu’il n’y a pas une fraude sous-jacente.   
• Prenez le temps de vérifier les informations transmises pour ce type de sollicitation impliquant une subvention 

gouvernementale reliée à l’efficacité énergétique auprès du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
du Québec au 1 866 266-0008. 

• Vous avez droit à un délai de réflexion pour tout contrat signé à domicile.  
• Renseignez-vous sur vos droits. Consultez l’Office de la protection du consommateur. Vous pouvez également 

consulter le Centre antifraude du Canada pour vous informer sur les différentes fraudes courantes et les 
conseils de prévention à leur sujet. 

La Sûreté du Québec vous invite à être vigilant par rapport à tout type de sollicitation. 

*** Notez qu’aucune demande ne sera traitée via cette adresse courriel. Pour toute question, veuillez utiliser les coordonnées au bas 

de cette communication.**** 

Service de la diffusion et des relations médias        
Sûreté du Québec 

Région de la Mauricie / Lanaudière 

Bureau : 819 379-7195 

www.sq.gouv.qc.ca  
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                      Novembre           16        
 

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 au presbytère                                 
  
     Cercle des Fermières 

 

 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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